
 
Ces données personnelles nous sont transmises avec votre contentement. Elles sont à l’usage exclusif de l’AEJS - 
Les jansoniens pour le bon fonctionnement de l’association et des événements qu’elle organise. Elles ne pourront faire l’objet d’aucune 
divulgation ou commercialisation à quelque tiers que ce soit, sous peine de poursuites prévues par la loi. 
 

 

 

Inscription, renouvellement de votre adhésion, don 
 
 
Peuvent se faire par Internet : www.lesjansoniens.com 
ou en retournant ce bulletin, accompagné de votre règlement à : 
AEJS - LES JANSONIENS - 106 rue de la Pompe – 75116 PARIS 
 
Les rubriques signalées par un astérisque (*) sont obligatoires.  

 
 

Titre * :  Mme ꙱      M ꙱ 

Nom* : ……………………………………………………………. Prénom* : …………………………………… 

Année de naissance* :……….. Elève à Janson de* : ……… à* : ………   A terminé en classe de* : …………………..………………. 

Adresse personnelle* :  ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Code postal* : …………………  Ville* : ………………………………………………………………………. 

Téléphone mobile* : ……………………………….……………     Téléphone fixe* : ……………………………….……………      

E-mail personnel* : ……………………………..……………………………  E-mail professionnel* :  

 

Adhésion / renouvellement / don

 

L’AEJS est une association loi 1901 reconnue d’utilité publique (décret du 8 mars 1935). Ses adhérents et 
donateurs bénéficient d’une réduction d'impôt de 66 % sur les sommes versées (cotisations et dons). 
Vous pourrez imprimer vous-même votre reçu fiscal en ligne, sur votre Espace adhérent. 
 
꙱  J’adhère à l’AEJS – Les jansoniens 

▪ Moins de 25 ans : cotisation gratuite □ 
▪ 25 ans et plus : 40 euros cotisation annuelle (12 mois) □ (13,20 euros après déclaration fiscale) 
▪ J’adresse à l’AEJS – Les jansoniens  

un don complémentaire de ………. euros  □ 
▪ Membre à vie :  700 euros  □ 

 

꙱  Je renouvelle mon adhésion à l’AEJS – Les jansoniens 
▪ Moins de 25 ans : cotisation gratuite □ 
▪ 25 ans et plus : 40 euros cotisation annuelle (12 mois) □ (13,20 euros après déclaration fiscale)  
▪ J’adresse à l’AEJS – Les jansoniens  

un don complémentaire de ………. euros  □ 
▪ Membre à vie :  700 euros  □ (231 euros après déclaration fiscale) 

 

Fait à : ……………………………………         

Le : ………………………………………… 

 

http://www.lesjansoniens.com/

